
 Identifier les normes à respecter sur la mise en œuvre de la couver-

ture à joint debout. 

 Définir l’ouvrage à réaliser, préparer le support. 

 Réaliser le calepinage, répartir les fixations, façonner les feuilles à la 

profileuse ; tracer et façonner l’égout et l’arrivée. 

 Effectuer la pose de feuilles en travée, le raccord d’une rive latérale, 

le sertissage des joints. 

 Réaliser les différents raccords. 

Durée de la formation 

 Maîtriser la réalisation d’échantillonnage d’une couverture 

 Maîtriser la réalisation de soudures ou avoir suivi la formation 

« Initiation soudure : réalisation et pose d’une gouttière ». 

 Maîtrise des savoirs de base en français et calcul. 

 Être équipé des EPI de base (tenue de travail, chaussures de sécurité, 

casque, paire de gants, etc.) 

En l’absence des EPI de base, le salarié ne pourra pas participer aux exercices 

pratiques et par conséquence, l’attestation de formation ne pourra lui être 

Public 

Ouvriers du bâtiment dont le métier est en lien avec la couverture : couvreur, 

zingueur, charpentier, bardeur, etc. 

Groupes constitués de 6 stagiaires à 10 stagiaires. 

Pré-requis 

Objectifs de formation 

 A l’issue de la formation, le participant sera capable de réaliser, de façon 

esthétique et étanche, une couverture à joint debout et les différents 

raccordements. 

Contenu de la formation 

Validation de la formation 

 Une attestation de formation est délivrée à la fin du stage 

 Évaluation : la couverture à joint debout doit être esthétique, étan-

che et raccordée en respectant les règles de l’art avec la noue, l’arê-

tier ou la cheminée suivant le cas pratique. 

Moyens pédagogiques et supports 

Alternance d’apports théoriques et pratiques 

Exposés, diaporamas, débats 

Réalisation d’études de cas et applications pratiques sur les plateformes 

pédagogiques 

Un support pédagogique est remis à chaque participant 
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21 heures (3 jours) 

Formation théorique et pratique avec mise en situation sur les plateformes 

techniques de formation. Parcours individualisé permettant le développement 

d’un portefeuille de compétences. 

Les + de la formation 


